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Sur un chantier d’abattage et d’élagage, un agent 

se blesse à l’index de la main gauche avec une 

élagueuse en coupant une branche sur un arbre 

dans une douve. 

Le chantier a lieu dans une rue étroite et pour 

laisser passer les véhicules, les arbres et 

branches sont poussés dans la douve à l’aide des 

fourches du tracteur. En fin de chantier, les 

branches sont trop enchevêtrées pour les 

enlever avec les fourches du tracteur. 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

RAPPEL DES 

CONSIGNES 

DE SECURITE 

 

 Sur les chantiers  d’abattage et d’élagage, établir une 
zone de chantier sécurisée. 

 Interdire ou restreindre la circulation. 
 Mettre à disposition des agents, les EPI adaptés (pantalon 

de tronçonnage, gants forestiers, manchettes ou veste de 

tronçonnage). 

 Sensibiliser les agents au port des EPI. 

 Former les agents à l’utilisation des équipements de 

travail (tronçonneuse, élagueuse). 

 Prendre en compte la préparation et l’évacuation des 

déchets de branchages, prévoir le matériel adapté. 

 Mettre en place une consigne sur l’utilisation d’une 

tronçonneuse, d’une élagueuse. 

 Mettre en place une consigne en cas d’accident. 
 

 
 

 

Plaie à l’index de main gauche 
 

Arrêt de 5,5 semaines 

Coupure lors de travaux de 
tronçonnage 

Accident dans une collectivité 
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